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" SOUS TOUTES RÉSERVES "

PAR COURRIEL ET COURRIER
Le 9 octobre 2003
Me Richard Lassonde, avocat
Secrétaire par interim
Régie de l'énergie
800, Place Victoria
2e étage, bureau 255

Case postale 001, Tour de la Bourse

Montréal,  QC  H4Z 2A2
Objet :
Demande relative à la détermination du coût du service


du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité 



Votre dossier : R-3492-2002


Notre dossier : 2002-24487 (JUR-3105S)

Cher confrère,

La présente fait suite à votre lettre du 7 octobre courant.  L’Association des redistributeurs d’électricité du Québec ne présentera pas de preuve traitant de la répartition des coûts et de la mesure de l’interfinancement.  Elle ne voit donc aucun inconvénient à ce que ces sujets soient traités les 13 et 14 novembre prochain. 
Veuillez  agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

SAUVÉ VILLENEUVE & ASSOCIÉS
Avocats

MARIE-CLAUDE PERRON
MCP/mb

c.c.
Hydro-Québec, a/s Me Éric Fraser (par courriel seulement)

M. Roger Vachon, A.R.E.Q. (par courriel seulement)
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